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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Für die Forstwirtschaft war 1979 ein günstiges Jahr. Wegen zunehmender Bautätigkeit
stiegen Nachfrage und Preise für Bauholz, und die Energieknappheit liess das Interesse
an Brennholz wachsen. War 1950 das Holz noch mit 12.9 Prozent am Energieverbrauch
beteiligt gewesen, so erreichte es in den letzten Jahren gerade noch eins bis zwei
Prozent. Allerdings erfordert eine intensivere Nutzung des Waldes, gerade auch für
Brennholz, bedeutende Vorbereitungen und Investitionen, da die Erschliessung vor
allem in den Bergregionen noch sehr wenig entwickelt ist.

Der Wald ist zunehmend ins Spannungsfeld verschiedener Interessen geraten. Während
die Forstwirtschaft auf Rentabilität ausgeht, sucht der Stadtmensch im Wald ein
Erholungsgebiet, und der Jäger befürchtet von beiden Seiten eine empfindliche
Störung von Flora und Fauna. Angesichts solcher Gegensätze erschien es den am Wald
interessierten Kreisen unverständlich, dass der Vorschlag für eine neue
Bundesverfassung keinen Forstartikel enthält. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.1979
GWER REICHEN

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Enfin, trois banques cantonales (ZH, TG, GL), le Crédit Suisse, la SBS et la Compagnie
Suisse de Réassurances ont adopté fin novembre une charte de l'énergie par laquelle
ces six entreprises de services se sont engagées, d'ici à l'an 2000, à diminuer de 10 à
15% leur consommation d'électricité et de chaleur, et de 20 à 30% la consommation
de leurs véhicules de fonction. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1995
LIONEL EPERON

Le nouveau chef du DFTCE Moritz Leuenberger a profité de l'invitation que lui a
adressée en juin le Forum suisse de l'énergie pour présenter, pour la première fois
depuis son élection, ses intentions en matière de politique énergétique ainsi que les
suites à donner au programme d'action Energie 2000, une fois celui-ci achevé.
Concernant ce dernier point, il a annoncé qu'un large dialogue sur la politique
énergétique suisse s'ouvrirait dès l'automne entre tous les acteurs concernés
(Confédération, cantons, milieux économiques, organisations écologistes et de
l'énergie, partis gouvernementaux) afin de définir, d'ici à la fin de l'été 1997, des
solutions pour l'après-an 2000 et pour discuter de l'approvisionnement à long terme
du pays en énergie (Conformément à ce qui avait été annoncé, le dialogue énergétique
impliquant l'ensemble des milieux intéressés – cantons, partis politiques et
organisations concernées – a débuté à la fin du mois d'août. La durée des discussions a
été limitée à une année). Fort attendus par les partisans et les opposants à l'énergie
atomique en raison de la position critique du chef du DFTCE à l'égard du nucléaire, les
propos tenus à cette occasion par Moritz Leuenberger n'ont toutefois pas laissé
entrevoir de profondes ruptures par rapport à la politique énergétique menée jusqu'ici
par les autorités fédérales. Ainsi, le chef du DFTCE a tenu à n'exclure aucun type de
production d'électricité susceptible de combler le déficit en courant électrique qui se
dessine à l'horizon 2010: énergies renouvelables, centrales électriques à combustibles
fossiles, importations de courant et également construction de nouvelles centrales
nucléaires. En revanche, il a clairement exprimé son souhait de voir la politique
énergétique suisse se conformer au principe de la vérité des coûts. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.1996
LIONEL EPERON
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Im Oktober 2019 sickerte zur Presse durch, dass Fachleute des BFE die
Energieszenarien 2050 bezüglich der Laufzeit der Atomkraftwerke in der Schweiz
anpassen wollten. Demnach würde der Bund neu mit einer Laufzeit von 60 Jahren für
ein Werk rechnen und nicht wie bisher von 50 Jahren ausgehen. Dieses
Langzeitbetrieb-Szenario 2050+ würde bedeuten, dass das neuste AKW der Schweiz in
Leibstadt noch bis im Jahr 2044 am Netz bliebe. «Die Realität hat die bisher
unterlegten 50 Jahre überholt», zitierte die NZZ die BFE-Sprecherin mit Verweis auf
die Anlage Beznau I, die 2019 bereits ins 51. Betriebsjahr gestartet war. Während die
einen diese Verlängerung als Chance verstanden, weiterhin eine stabile
Stromproduktion im Inland aufrechtzuerhalten und die Atomkraft als eine Art
Brückenlösung zum noch andauernden Ausbau der erneuerbaren Energien zu
verwenden, sahen andere darin ein erhöhtes Risiko für Unfälle sowie Fehlinvestitionen
in eine überholte Technologie.

Scharfe Kritik an den Schweizer Szenarien übte indes auch das deutsche
Bundesumweltministerium in Berlin, das sich im Oktober 2019 mit «dicker Post» an
Energieministerin Simonetta Sommaruga wandte, wie die Presse schrieb. Mit «[s]ehr
geehrte Frau Bundesrätin, die geplanten Laufzeiten der Schweizer Atomkraftwerke
bereiten mir große Sorge», begann das Schreiben der parlamentarischen
Staatssekretärin Rita Schwarzelühr-Sutter. Dass die verbleibenden vier AKWs der
Schweiz 60 Jahre laufen sollten, sei eine «fatale Fehlentwicklung», erklärte sie weiter.
Gemäss dem Schreiben seien die Anlagen in Beznau «schnellstmöglich» und diejenigen
in Gösgen und Leibstadt, Letzteres nahe der deutschen Grenze, «zeitnah» vom Netz zu
nehmen. Zudem sei es «zwingend», bei Entscheiden über längere Laufzeiten auch die
Bevölkerung der Nachbarstaaten miteinzubeziehen, war dem Brief weiter zu
entnehmen. Energieministerin Simonetta Sommaruga stufte diese scharfen Worte aus
Berlin dem Tages-Anzeiger zufolge als unangemessen ein. In ihrer Antwort im November
hielt sich die Sozialdemokratin aber nüchtern und verwies auf die zwei
Volksabstimmungen von 2016 zur Atomausstiegsinitiative und 2017 zum Energiegesetz,
in welchen das Schweizer Stimmvolk den Neubau von Atomkraftwerken zwar verboten,
eine fixe Begrenzung der Laufzeit aber abgelehnt hatte. Die Kernkraftwerke in der
Schweiz dürften ihren Betrieb fortsetzen, solange sie sicher seien, erklärte Sommaruga
die Schweizer Doktrin. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.12.2019
MARCO ACKERMANN

Wasserkraft

Profitant des craintes suscitées par l'approvisionnement énergétique helvétique suite à
l'abandon de Kaiseraugst, les partisans de l'énergie hydraulique ont fait valoir quelques
projets. Ils ont été en cela appuyés par le Conseil national qui a adopté, sous forme de
postulat, la motion Schmidhalter (pdc, VS) (Mo. 88.780) demandant une politique plus
favorable en matière de centrales électriques. Ainsi, les Forces motrices de l'Oberhasli
(KWO), appuyées par celles du canton de Berne (FMB), ont lancé un projet appelé
«Super-Grimsel», qui multiplierait par quatre la capacité du lac artificiel existant (de
100 millions de m3 actuellement à 410 millions). Le but de cet agrandissement
spectaculaire résiderait dans l'«affinage d'énergie», c'est-à-dire la production de
courant électrique de façon plus souple, principalement dans les périodes de forte
demande. Cependant, la quantité nette d'électricité ainsi créée (après déduction faite
pour le pompage) ne serait pas plus élevée que celle produite actuellement. Or,
«Super-Grimsel» serait catastrophique pour l'environnement puisque le bassin
d'accumulation noierait des zones particulièrement intéressantes de la plus grande
réserve naturelle bernoise (forêt du Breitenwald, forêt d'arolles du Grimsel
notamment). De surcroît – selon les opposants – en cas de rupture de la structure, les
habitants de la vallée ne pourraient être évacués à temps. Les adversaires du projet
s'opposent à son gigantisme, tant pour ses répercussions humaines et
environnementales qu'énergétiques; les opposants sont la commune de Guttannen (sur
le territoire de laquelle se trouve le Grimsel), le WWF, le Club alpin de Zofingue, la
Fondation suisse pour la protection de l'environnement et l'aménagement du paysage
ainsi que les Amis de la nature. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1988
BRIGITTE CARETTI
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Kernenergie

Après les FMB, ce sont les Forces Motrices de Leibstadt (AG) qui ont transmis au
Conseil fédéral une demande d'augmentation de 15% de la puissance du réacteur de
leur centrale nucléaire. Cette démarche a suscité de nombreuses oppositions
individuelles auprès des autorités fédérales. Par ailleurs, ces dernières ont autorisé les
forces motrices de Gösgen d'augmenter de 3,5% la puissance du réacteur de la
centrale nucléaire de Gösgen-Däniken, ce qui devrait permettre d'élever la production
d'électricité de 230 millions de kilowattheures (kwh) par année. La Fondation suisse de
l'énergie (FSE) a critiqué cette décision qui va à l'encontre des objectifs d'«Energie
2000» de stabilisation de la consommation d'énergie. Les représentants de l'économie
énergétique ont répondu qu'une telle augmentation progressive était déjà prévue
depuis 1985. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1992
ANDRÉ MACH

La perspective d'une éventuelle pénurie de courant électrique après 2010 a contribué
au durcissement du débat entre partisans et opposants à l'énergie nucléaire. Mettant
notamment en exergue le manque potentiel d'électricité auquel pourrait être
confrontée la Suisse d'ici une vingtaine d'années, l'Association suisse pour l'énergie
atomique (ASPEA) a souhaité que l'option visant à construire de nouvelles centrales
nucléaires demeure ouverte une fois le moratoire en la matière arrivé à échéance. C'est
d'ailleurs dans l'optique de renforcer l'acceptabilité populaire vis-à-vis de cette source
d'énergie que l'ASPEA a lancé, fin octobre, une large campagne en faveur de l'énergie
nucléaire. Critiquant vivement cette démarche, la Fondation suisse de l'énergie (FSE) –
qui s'est déclarée déçue de l'application du moratoire institué en 1990 – a, quant à
elle, annoncé qu'une nouvelle initiative populaire prévoyant son extension après l'an
2000 était en préparation. Dévoilant à son tour son intention de lancer deux initiatives
populaires contre le nucléaire dans un avenir proche, la Coalition antinucléaire
nationale (CAN) a, par ailleurs, présenté en fin d'année un scénario dont l'objectif vise à
se passer de l'électricité produite par les cinq centrales nucléaires suisses en l'espace
de dix ans. Pour y parvenir, la CAN préconise notamment une rigoureuse discipline de
consommation, le recours à des énergies alternatives ainsi que l'introduction d'une
taxe d'incitation de 15 centimes par kWh. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1995
LIONEL EPERON
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